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1. Avant-propos 

 
La méthode de l’audit clinique a été diffusée en France à partir de 1993 et appliquée à de nombreux 
thèmes médicaux et paramédicaux, avec le concours de professionnels de divers établissements de 
santé (1). 
 
En 2001 le service d’évaluation des pratiques de l’Anaes a édité un référentiel des pratiques sur la 
« Préparation de la sortie du patient hospitalisé ». Ce travail a été élaboré par un groupe de travail 
pluriprofessionnel et multidisciplinaire dont les membres étaient issus des secteurs intra- et 
extrahospitalier. Toutefois les méthodes et les critères d’évaluation proposés n’ont pas fait l’objet d’un 
programme d’expérimentation national dans les établissements de santé (2). 
 
Malgré tout, compte tenu du caractère commun et transversal de cette thématique au niveau de tous 
les établissements de santé (ES), il nous a paru indispensable de reprendre ce thème pour le décliner 
avec la méthode d’audit clinique ciblé. 
 
En septembre 2004, un programme d’audits cliniques ciblés (ACC) a été proposé aux établissements 
de santé déjà impliqués dans une démarche d’amélioration de la qualité, répondant ainsi à un objectif 
majeur de la deuxième procédure d’accréditation-certification des établissements de santé (ES) (3-6). 
 
La participation volontaire de tous les professionnels qui ont mené cet audit dans l’établissement de 
santé où ils exercent leur activité a permis d’expérimenter la méthode de l’audit clinique ciblé appliqué 
à cette pratique. Leur expérience est une aide précieuse pour tous ceux qui voudront initier un projet 
d’amélioration de leur pratique dans ce domaine. Les résultats de ce premier tour d’audit ont fait 
l’objet d’une publication (7). 
 
Ce document présente les résultats des ACC sur la préparation à la sortie : organisation de la sortie, 
information et continuité des soins, et l’analyse des principaux résultats. Onze documents (rapports, 
articles) ont été analysés et confortent l’orientation posée lors de l’élaboration de ce référentiel (8-18). 
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2. Présentation du thème dans le contexte de l’audi t clinique ciblé et 
l’évaluation des pratiques professionnelles 

 
La préparation de la sortie du patient hospitalisé est une étape essentielle du processus de prise en 
charge que cette sortie s’effectue vers le domicile du patient, un autre établissement de santé ou une 
autre structure de soins. 
 
Nous avons retenu comme définition de la sortie du patient : « la sortie du patient d’un établissement 
de santé avec ou contre avis médical, en vue d’un retour à domicile, d’une mutation ou d’un transfert à 
l’issue d’une hospitalisation. Ont été exclues les sorties à l’issue d’une hospitalisation de jour ou de 
soins en ambulatoire, ainsi que les activités d’accueil en urgence et les consultations. Les sorties par 
décès ne sont pas prises en compte » (2). 
 
En 1998, les données de la base PMSI permettaient de chiffrer le nombre global de sorties à l’issue 
d’un séjour en soins de courte durée à 14 413 300, tous établissements publics et privés confondus 
(Direction de la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques du Ministère de l’Emploi et 
de la Solidarité) (2). 
 
Les modes de sortie se répartissent comme suit : 

- 91 % retours à domicile ; 
- 1,7 % décès ; 
- 3,1 % transferts ou mutations en soins de suite ou de réadaptation ; 
- 0,5 % transferts ou mutations en soins de longue durée ou hébergement médicosocial ; 
- 3,3 % transferts en unités de soins de courte durée ; 
- 0,4 % transferts ou mutations en unités de psychiatrie. 

Le nombre de sorties par classe d’âge se répartit de la façon suivante : 
- 14 % patients âgés de moins de 18 ans ; 
- 55 % patients âgés de 18 à 64 ans ; 
- 31 % patients âgés de plus de 65 ans. 

 
La sortie du patient est un événement fréquent et une période critique pour le patient qui doit être 
préparée dès l’admission, en fonction du projet de soins afin de garantir la continuité de la prise en 
charge quel que soit le mode de sortie. 
 
C’est pourquoi, dans chaque établissement, une évaluation de ce processus doit permettre aux 
équipes médicosoignantes d’analyser leur organisation, les coordinations, l’accès à l’information des 
différents partenaires et d’apprécier pour le patient et son entourage la mise à disposition des 
éléments nécessaires pour le suivi du traitement et la prévention des risques qui lui sont liés. 
 
Une insuffisance de préparation de la sortie expose, d’une part, le patient à des difficultés lors de son 
retour à domicile, voire à une réhospitalisation, et, d’autre part, les professionnels prenant en charge 
le patient à des difficultés pour assurer la continuité du traitement et l’établissement de santé à des 
surcoûts. 
 
La préparation de la sortie d’un patient nécessite la participation et un engagement multiprofessionnel. 
Ce thème transversal a été découpé lors de l’élaboration de la méthode ACC en trois parties : 
- la préparation à la sortie (aspects organisationnels) ; 
- l’information au patient ; 
- la continuité des soins. 
 
116 d’établissements de santé publics et privés se sont portés volontaires pour travailler sur ce thème 
ce qui démontre qu’il répond à une préoccupation des professionnels. 
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Selon la méthodologie de l’ACC (cf. Fiche méthode Annexe), seuls les critères spécifiques au thème 
ont été retenus pour élaborer les grilles. Le choix de structuration du guide 2001 a été conservé 
autour des trois axes majeurs définis : organisation, information patient et professionnels, continuité 
des soins. Compte tenu de l’absence de test de l’ensemble des critères, un travail de sélection et de 
reformulation de certains critères a été réalisé, afin de proposer des critères répondant aux obligations 
réglementaires et à la prévention du risque patient. 

L’expérimentation menée en 2005 a permis de montrer l’intérêt des professionnels pour ce thème et la 
méthodologie proposée, la faisabilité et l’acceptabilité par les équipes. Les améliorations rapides et 
importantes obtenues par les équipes en font une méthode de choix pour l’évaluation des pratiques 
professionnelles dans les établissements de santé. 

Dans le cadre des nouvelles procédures de certification-accréditation, les audits cliniques ciblés sur le 
thème de la préparation de la sortie du patient hospitalisé permettent de répondre à l’obligation d’EPP 
du manuel. 



Audit clinique ciblé : Préparation de la sortie du patient hospitalisé 

HAS/Service Évaluation des Pratiques/ Juin 2006 

- 6 - 

3. Déroulement de l’expérimentation 
 
3.1 Les ACC réalisés par région, par type d’ES et p ar catégorie de 
professionnels 

3.1.1 Engagement dans la démarche décembre 2004 

Répartition par région des établissements engagés sur le thème PSP en décembre 2004 

 

 

 
Hormis l’Auvergne et l’Aquitaine, toutes les régions sont représentées avec un maximum de 
participation en Île-de-France, PACA et Poitou-Charentes. 
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Répartition des établissements ayant réalisé le 1er tour d’évaluation de PSP selon leur type (n = 113) 

Centres 
hospitaliers 

58%

CLCC 3%
PSPH 7%

Autres 3% Hôp. Psych. 
3%

ES Privés 
13%

CHU 13%

Centres hospitaliers

CHU

ES Privés

CLCC

PSPH

Autres

Hôp. Psych.

 
 
Les centres hospitaliers représentent un peu plus de la moitié des établissements participants. Pour 
l’ensemble des établissements de santé, parmi les secteurs d’activité de court séjour, les services de 
médecine sont majoritairement représentés par rapport aux services de chirurgie. On relève aussi la 
participation de services d’obstétrique. Des secteurs de soins de suite et de réadaptation (SSR) et de 
psychiatrie se sont également engagés dans ces démarches d’évaluation de la préparation de la 
sortie du patient hospitalisé de même qu’un service d’hospitalisation à domicile. 
 
 
Catégorie professionnelle des coordonnateurs en établissements de santé 

RAQ
12%

CS / IDE
62%

Autre
3%

Médecin
14%

Sage Femme
2%

Directeur
7%

Médecin

CS / IDE

Sage Femme

Directeur

RAQ

Autre

 

 

Parmi les coordonnateurs d’ACC en établissement de santé, on observe une majorité de 
professionnels infirmiers, des médecins notamment dans les établissements de santé privés. Compte 
tenu de la transversalité du thème, des responsables qualité et des directeurs se sont également 
positionnés comme coordonnateur de ces démarches d’évaluation de pratiques professionnelles. 
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3.1.2 Participation à TOUR 1 

 
• PSPorg : 83 services dans 69 établissements soit 2 331 observations. 
• PSPinf : 62 services dans 44 établissements soit 1 511 observations. 
• PSPcnt : 69 services dans 56 établissements soit 1 849 observations. 
 
Certains établissements n’ont pas réalisé la seconde évaluation pour des raisons diverses : 

- des actions d’amélioration mises en place trop récemment pour permettre des progrès 
significatifs, notamment en raison de la transversalité du thème et de la dimension culturelle 
des changements à réaliser ; 

- des contraintes contextuelles ne permettant pas de poursuivre le projet. 
 

 

3.1.3 Participation à TOUR 2 

 
Quatre-vingt-un services dans 62 établissements de santé ont mené leurs ACC jusqu’à la seconde 
évaluation. 
 
Nombre d’ACC réalisés par les établissements 
 

 
Nombre 
ACC 

 
1 
 

 
2 
 

 
3 
 

 
Nombre 
EDS 

 
28 
 

 
9 
 

 
25 
 

 

En fonction de leur contexte, les établissements choisissaient le(s) ACC qu’ils souhaitaient réaliser. 
• 25 d’entre eux ont réalisé les 3 ACC proposés sur le thème pour évaluer l’ensemble du processus 

de préparation de la sortie du patient hospitalisé mis en œuvre dans le(s) service(s) ; 
• 9 établissements ont choisi de réaliser 2 ACC ; 
• 28 établissements ont réalisé un seul ACC : 

- 22 ont choisi l’ACC centré sur l’organisation de la sortie (PSPorg), 
- 1 a choisi celui ciblé sur la communication et la transmission des informations (PSPinf), 
- 5 ont choisi PSPcnt qui était axé sur la continuité de la prise en charge du patient. 

 
Il est à noter que l’ACC PSPorg, en raison de l’abréviation org, pouvait prêter à confusion avec un 
véritable audit organisationnel comme cela était le cas dans les thèmes relatifs aux chambres à 
cathéter implantables et à l’antibioprophylaxie. 

 



Audit clinique ciblé : Préparation de la sortie du patient hospitalisé 

HAS/Service Évaluation des Pratiques/ Juin 2006 

- 9 - 

Thèmes des ACC choisis par les ES 

 

 

PSPorg : 66 

PSPinf : 46 

PSPcnt : 56 PSPorg 

PSPinf 

PSPcnt 

 

 
Les résultats présentés et analysés ci-après sont ceux des 62 établissements qui ont réalisé les deux 
tours d’évaluation. 

 

 
3.2 La formation organisée par la HAS 
 

Une formation a été réalisée le 2 décembre 2004 par la HAS pour tous les coordonnateurs d’ACC des 
établissements volontaires. 
 
Un seul représentant par thème et par établissement a été formé pour devenir le coordonnateur de 
l’expérimentation. Il avait pour mission de mener l’audit ou les audits cliniques ciblés sur le thème 
choisi au sein de son établissement. 
 
Dans la première partie de cette formation, le comité de pilotage a présenté la méthode et le 
déroulement du programme expérimental à l’ensemble des établissements. 
 
Les référents ACC, thème et méthode, ont assuré en ateliers la seconde partie spécifique des 8 
thèmes proposés. 104 coordonnateurs ont participé à l’atelier du thème PSP choisi par leur 
établissement. 
 
Ces ateliers avaient pour objectif de présenter dans chaque thème, les référentiels et la partie 
spécifique du cédérom. La discussion entre formateurs et formés a permis aux coordonnateurs de 
s’approprier l’outil d’évaluation proposé (référentiel : protocole, guide, grille) et la manipulation du 
cédérom : diaporama et grille qui devait leur servir pour la formation du groupe du projet au sein de 
leur ES. 
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3.3 La planification du projet 

Calendrier de l'expérimentation de l'Audit Clinique  
Ciblé 

01
-d

éc
-0

4

31
-d

éc
-0

4

30
-ja

nv
-0

5

01
-m

ar
s-

05

31
-m

ar
s-

05

30
-a

vr
-0

5

30
-m

ai
-0

5

29
-ju

in
-0

5

29
-ju

il-
05

28
-a

oû
t-

05

Formation du 2 décembre 2004

Préparation de l'audit clinique ciblé
Présentation du/des référentiel(s) aux équipes et

aux instances
Première évaluation

Traitement et analyse des résultats, proposition
de plan d'actions d'amélioration

Actions d'amélioration et suivi

Deuxième évaluation

Traitement et analyse des résultats

Rapport d'ACC 
Envoi du rapport d'ACC et de la fiche

d'évaluation 
Restitution à l'Anaes

Réalisé (jours) A faire (jours)

     

 

Document issu du cédérom expérimental, élaboré par l’Anaes en 2004. 
 
La planification du projet a été un élément important de sa réussite. Elle a permis aux coordonnateurs 
de réaliser la démarche dans le temps imparti, ce qui a permis l’aboutissement du projet. 
 
Elle constitue un élément important de la gestion du projet qui fait partie intégrante de la méthode. 
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4. Les résultats et leur analyse par ACC  

� PSPorg 

 
Cet audit avait pour objectif de permettre aux professionnels d’évaluer la mise en œuvre d’une 
organisation adaptée soit pour le retour au domicile du patient soit pour le transfert de celui-ci vers un 
autre établissement de santé ou une autre structure. 

 

TOURS 1 + 2  - % OUI  (par rapport au total OUI + NON) 

0% 25% 50% 75% 100%

C1 - PS ACTUALISE AU COURS DU
SEJOUR

C2 -  PS DISCUTE PAR LE MEDECIN
AVEC L'EQUIPE SOIGNANTE

C3 - PS DISCUTE AVEC
L'ASSISTANTE SOCIALE

C4 - PRISE EN CHARGE A DOMICILE
ORGANISEE SI NECESSAIRE

C5 - AMENAGEMENT DU DOMICILE

C6 - MATERIEL SPECIALISE
COMMANDE A L'AVANCE ET

PRESENT 

C7 - POUR MINEUR,
AUTORISATION ECRITE DES
PARENTS SI NECESSAIRE

C8 - DATE/HEURE DE SORTIE
COMPATIBLES AVEC RAD OU
ETABLISSEMENT DE SUITE

C9 - COORDONNEES
TELEPHONIQUES DONNEES ET CS

PREVUES SI BESOIN.

C10 - DEMARCHES ADAPTEES A LA
MOBILITE DU PATIENT

1er TOUR % OUI 2ème TOUR % OUI

Critères : intitulés 

courts

 
 
Document généré à partir d’un outil issu du cédérom expérimental, é laboré par l’Anaes en 
2004. 
 
Pourcentage de conformité selon les critères sur l’ensemble des services. 
 
66 services dans 53 établissements ont réalisé les deux évaluations, soit 1761 sorties au premier tour 
et 1661 sorties au second tour. 
 
Aucun service n’avait une conformité à 100 % à tous les critères à la première évaluation. 
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TOUR 1 (66 services) 
 

CONFORMITE SELON LES CRITERES

3
0 0 0 0 0 0 0 0 0

73,5

40

80
75

89

70

100100 100 100 100 100 100 100 100 100

60

50

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

C1 C2 C3 C4 C5 C6 C7 C8 C9 C10

CRITERES

%

Mini Médiane Maxi
 

La conformité médiane, minimale et maximale pour chacun des critères est calculée pour les services 
qui ont réalisé les deux tours d’audit. 

(Rappel : la médiane est la valeur de l’observation qui sépare une série ordonnée en 2 parties égales). 
 

Positionnement des services selon les 10 critères de PSPorg. 
 
Les critères les plus déficitaires (oui < 50 %) sont les 3, 5 et 7 
Critère 7 (23 %) : l’autorisation de sortie pour les mineurs n’est pas retrouvée dans les dossiers 
concernés alors qu’il s’agit d’une exigence réglementaire et que le non-respect de celle-ci engage la 
responsabilité des professionnels et de l’établissement. 
 
Critère 5 : l’aménagement du domicile du patient selon son niveau de dépendance n’est pas toujours 
proposé et organisé. Cependant même si les professionnels proposent des aménagements, ils n’en 
maîtrisent pas l’organisation qui est souvent laissée à l’initiative de la famille ou des partenaires 
extérieurs avec lesquels ils n’ont pas de lien établi. 
 
Critère 3 : les échanges avec l’assistante sociale concernant le projet de sortie du patient ne sont pas 
toujours effectifs. Il est à noter que certains établissements ne disposent pas d’assistante sociale et 
que les démarches sociales sont réalisées par les cadres de santé de ces secteurs d’activité. 
 
Les points forts sont les critères 8 et 10 (oui > 75 %). 
Critère 8 : les horaires de sortie du patient hospitalisé sont déterminés en lien avec les autres 
partenaires (établissement de santé, famille…). 
 
Critère 10 : la réalisation des démarches relatives à la sortie du patient prend en compte les capacités 
de déplacement du patient. 
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TOUR 2 (66 services) 

 

CONFORMITE SELON LES CRITERES

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

83

73

100 100
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100100 100 100 100 100 100

73 75
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CRITERES

%

Mini Médiane Maxi
 

La conformité médiane, minimale et maximale pour chacun des critères est calculée pour les services 
qui ont réalisé les deux tours d’audit. 
 
Positionnement des services selon les 10 critères de PSPorg. 
 
Au second tour, on constate une amélioration du niveau de satisfaction à tous les critères. Les critères 
4, 6 et 8 ont pu être satisfaits à 100 % dans de très nombreux services, cependant le critère 7 reste à 
un niveau < 50 %. 
 
La satisfaction à la majorité des critères nécessitait l’existence ou la mise en œuvre de coordinations 
ou de concertations multidisciplinaires au sein des équipes ou des établissements. L’évolution entre 
les deux tours n’a pas permis dans la majorité des établissements d’atteindre des taux de satisfaction 
aux critères supérieurs à 90 %. 
 
D’autre part, il est à noter que les critères 4 à 6 étaient systématiquement NA pour les retours à 
domicile des patients autonomes. 
 
Bien qu’étant bien satisfait aux deux tours (86 % ; 97 %) le critère 10 n’est pas représentatif d’une 
préparation adaptée de la sortie d’un patient. 
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� PSPinf 
 
Cet audit clinique ciblé est axé sur l’information du patient et la communication vers les professionnels 
extérieurs à l’établissement de santé. L’objectif recherché est d’assurer la transmission des 
informations nécessaires à la sortie du patient. 
 

TOURS 1 + 2  - % OUI  (par rapport au total OUI + NON) 

0% 25% 50% 75% 100%

C1 - CONCERTATION ENTRE
INTERVENANTS EXTERIEURS ET

HOSPITALIERS

C2 - COORDONNEES DU PRATICIEN
DANS LE DOSSIER.

C3 - INTERVENANTS EXTERIEURS

ou  STRUCTURE PREVENUS DE LA
SORTIE.

C4 - PATIENT et/ou ENTOURAGE
INFORME(S) DES MODALITES DE

SUIVI

1er TOUR % OUI 2ème TOUR % OUI

Critères : intitulés courts

 
Document généré à partir d’un outil issu du cédérom expérimental, é laboré par l’Anaes en 
2004. 
 

Pourcentage de conformité selon les critères sur l’ensemble des dossiers 
 
Quarante-six services de 32 établissements ont analysé 1060 sorties au premier tour et 1056 au 
second tour. 
Au premier tour le critère 4 est le plus déficitaire (Oui < 50 %). 

Critère 4 (49 %) : l’information du patient relative à la surveillance et aux modalités de suivi après sa 
sortie est réalisée de manière orale et sa traçabilité au niveau du dossier du patient est inconstante. 
L’utilisation de support d’information ou d’éducation est peu fréquente. 

Résultats intermédiaires (entre 50 % et 75 %) pour les critères 1 et 3 

Critère 1 (51 %) : la concertation entre les différents partenaires n’est pas toujours réalisée de 
manière formalisée, cependant en regard des objectifs d’hospitalisation on retrouve essentiellement 
une lettre du médecin traitant. Compte tenu de la formulation du critère et l’exigence de réponse aux 3 
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items, il a été assez difficile à satisfaire. 
 
Critère 3 (71 %) : la traçabilité des contacts établis avec les intervenants extérieurs ou les structures 
d’accueil n’est pas toujours réalisée. Lorsqu’il s’agit de contacts relativement fréquents avec des 
structures de soins, ils sont de fait essentiellement téléphoniques et non tracés. 
 
Le point fort est le critère 2 (oui > 75 %). 
Critère 2 (84 %) : les coordonnées du médecin désigné par le patient sont notées de manière quasi 
systématique dans le dossier du patient. 

 
 

TOUR 1 (46 services) 
 

CONFORMITE SELON LES CRITERES

0

30

0 0

52
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34
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%

Mini Médiane Maxi
 

 
Positionnement des services selon les 4 critères de PSPinf. 
 
La conformité médiane, minimale et maximale pour chacun des critères est calculée pour les services 
qui ont réalisé les deux tours d’audit. 
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TOUR 2 (46 services) 
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Positionnement des services selon les 4 critères de PSPinf. 
 
La conformité médiane, minimale et maximale pour chacun des critères est calculée pour les services 
qui ont réalisé les deux tours d’audit. 
 
La satisfaction à la majorité des critères nécessite la mise en œuvre d’une traçabilité systématique 
et/ou l’utilisation de support d’information adapté. L’évolution entre les deux tours n’a pas permis dans 
la majorité des établissements d’atteindre des taux de satisfaction aux critères supérieurs à 90 %. 
Seuls 2 critères (2 et 3) obtiennent un taux de satisfaction > à 75 % au second tour. 
 
La progression des critères 1 et 4 est significative en termes de variation de conformité, et a une 
contribution certaine en termes d’amélioration des pratiques relatives à la préparation de la sortie du 
patient hospitalisé. 
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� PSPcnt 
 
Cet audit clinique ciblé est orienté sur la continuité des soins au patient. L’objectif recherché est 
d’assurer la continuité de la prise en charge après la sortie du patient. 

 

TOURS 1 + 2  - % OUI  (par rapport au total OUI + NON) 

0% 25% 50% 75% 100%

C1 - INTERVENANTS PREVENUS du
RAD ou du TRANSFERT

C2 - PATIENT EDUQUE LORS DE
L'HOSPITALISATION

C3 - PRESCRIPTIONS CONFORMES,
EXPLIQUEES ET REMISES PAR LE

MEDECIN.

C4 - LETTRE DE SORTIE AVEC Dg ET
TTT DE SORTIE REMIS AU PATIENT.

C5 - FICHE DE SYNTHESE
INFIRMIERE REMISE

1er TOUR % OUI 2ème TOUR % OUI

Critères : intitulés courts

 
 

Document généré à partir d’un outil issu du cédérom expérimental, élaboré par l’Anaes en 2004. 
 

Pourcentage de conformité selon les critères sur l’ensemble des dossiers 
 
Cinquante-six services répartis dans 40 établissements ont étudié 1 326 sorties au premier tour et 
1 313 sorties au second tour. 
 
Le critère le plus déficitaire (Oui < 50 %) est au premier tour le critère 5. 
 
Critère 5 (39 %) : la transmission d’un document de synthèse infirmier est réalisée dans seulement un 
peu plus d’un tiers des situations le nécessitant. Ceci indique que la formalisation des informations 
transmises ou à transmettre aux partenaires extérieurs n’est pas encore effective dans de nombreux 
secteurs d’activité. 
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Résultats intermédiaires (entre 50 % et 75 %) pour les critères 1, 2, 3 et 4. 
Critère 2 (52 %) : des actions d’éducation sont souvent réalisées tout au long de l’hospitalisation, mais 
les professionnels ne tracent pas de manière systématique ces actes, ni les résultats obtenus dans ce 
domaine, sauf si ces actions utilisent des supports spécifiques. 
 
Critère 3 (52 %) : les ordonnances sont remises au patient par différents professionnels. L’analyse 
des commentaires indique que les praticiens informent les patients sur leur contenu lors de la dernière 
visite médicale. D’autre part la présence de 4 items dans ce critère l’a rendu plus difficile à satisfaire. 
 
Critère 1 (69 %) : la transmission des informations nécessaires pour les intervenants extérieurs à la 
continuité de la prise en charge n’est pas réalisée de manière optimale. On ne retrouve pas dans le 
dossier du patient la trace des contacts avec les intervenants extérieurs pour l’organisation des soins. 
 
Critère 4 (74 %) : les patients quittent l’établissement de santé avec une lettre de sortie dans deux 
tiers des cas. Il est à noter que ce critère ne peut pas toujours être satisfait notamment pour une partie 
de la population des secteurs d’activité psychiatrique. 
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CONFORMITE SELON LES CRITERES

0 0 0 0 0

75

51,5

93

100 100 100 100 100

51 50

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

C1 C2 C3 C4 C5

CRITERES

%

Mini Médiane Maxi
 

Positionnement des services selon les 5 critères de PSPcnt. 
La conformité médiane, minimale et maximale pour chacun des critères est calculée pour les services 
qui ont réalisé les deux tours d’audit. 
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TOUR 2 (56 services) 
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Positionnement des services selon les 5 critères de PSPcnt. 
 
 
La conformité médiane, minimale et maximale pour chacun des critères est calculée pour les services 
qui ont réalisé les deux tours d’audit. 

 
Au second tour, la mise en œuvre de documents de transmissions infirmières a permis d’améliorer de 
manière très significative la satisfaction au critère 5 (69 %). Il en est de même pour la traçabilité des 
actions d’éducation auprès du patient (critère 2 : 62 %) et l’information des partenaires extérieurs 
(critère 1 : 82 %). 
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5. Les actions d’amélioration mises en place par AC C 

5.1 Les plans d’actions à l’initiative des coordonnateurs des établissements 
 
La réactivité des équipes s’est manifestée sous différentes formes : 
 
- Des objectifs d’amélioration ont été définis : 
Améliorer la traçabilité des actions réalisées en adaptant ou en créant des outils, modifier les 
organisations en redéfinissant les missions des professionnels intervenant dans la préparation de la 
sortie et sensibiliser les acteurs par des informations ou des formations. 
 
Le thème de la préparation de la sortie du patient a mobilisé le plus grand nombre d’établissements et 
de services dans le programme d’expérimentation de la méthode de l’ACC, ce qui indique clairement 
leur intérêt pour le thème. D’autre part ces projets d’amélioration ont été menés de manière 
pluridisciplinaire. 
 

Nombre d'actions d'amélioration par ACC

84

56

188

PSPcnt PSPinf PSPorg
 

 
En moyenne, on compte 3,8 actions d’amélioration par rapport d’ACC. Celles-ci sont en lien direct 
avec les objectifs de chaque audit clinique ciblé. 
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� Audit clinique ciblé sur l’organisation de la préparation de la sort ie : PSPorg 
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Sur dans les 188 actions d’amélioration citées par les professionnels, celles qui sont le plus 
fréquemment mises en place concernent : 
 
L’enregistrement des actes de soins : 79 actions 
 

• Amélioration de l’enregistrement des actions dans le dossier du patient : 
- ouverture d’une cible « sortie » ou « devenir » dans le dossier du patient ; 
- date prévisionnelle de sortie notée sur un document ; 
- élaboration d’une check-list de préparation de la sortie. 

• Élaboration ou modification des outils existants pour faciliter la traçabilité des informations. 
• Trace de la prise en charge par le Service social dans le dossier du patient. 

 
L’organisation : 58 actions 
 

• Coordination des acteurs : 
- mise en place d’un staff hebdomadaire ; 
- assistante sociale associée au staff, recrutement d’une assistante social ; 
- trace de la discussion du staff notée dans les dossiers du patient ; 
- papiers de sortie remis par les médecins ; 
- création d’une pochette contenant tous les documents sur la sortie et remis à chaque patient 

avec toutes les informations. 
• Protocole/procédure : 

- description du rôle des différents acteurs dans le projet de sortie et son actualisation au 
cours du séjour. 

• Ressources matérielles : 
- acquisition de tampons encreurs sur lesquels figurent les coordonnées du service ; 
- document avec coordonnées du service remis aux patients. 

 
L’information et la formation : 49 actions 
 

• Sensibilisation des professionnels aux exigences réglementaires. 
• Sensibilisation des équipes soignantes et médicales pour anticiper les modalités de sortie et 

les conditions de prise en charge. 
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� Audit clinique ciblé sur l’information et la communication de la sortie : PSPinf  
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Sur les 56 actions d’amélioration citées par les professionnels les actions les plus fréquemment 
proposées concernent : 
 
L’enregistrement des actes de soins : 16 actions 

• Amélioration des transmissions ciblées. 
• Modification de la fiche entrée patient pour apporter des informations complémentaires à 

chaque admission. 
• Notion d’information du patient et de l’entourage du patient introduite dans le dossier. 

 
L’organisation : 16 actions 

• Réorganisation des transmissions journalières médecin/IDE. 
• Amélioration des supports de transmissions. 
• Mise en place d’une fiche d’information médicale validée en CME. 
• Dossier partagé avec les médecins libéraux. 

 
L’information et la formation : 24 actions 

• Des professionnels : 
- « les coordonnées du praticien désigné par le patient figurent dans le dossier » ; 
- « les intervenants extérieurs habituels ou la structure d’accueil sont prévenus du jour de la 

sortie ». 
• Des patients 

- création de fiches de consignes éducatives ; 
- création d’un document d’information des patients. 
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� Audit clinique ciblé sur la continuité de la prise en charge : PS Pcnt 
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Sur les 84 actions citées par les professionnels les actions les plus fréquemment citées concernent : 
 
L’enregistrement : 31 actions 

• Enseignement noté sur feuille de température. 
 
L’organisation : 23 actions 

• Coordination des acteurs 
- prescriptions de sortie expliquées par les médecins ou chirurgiens ; 
- staff hebdomadaire des médecins sur dossier ; 
- check-list des actions réalisées ; 
- fiche de synthèse infirmière. 

• Protocole/procédure 
- élaboration d’une procédure de sortie ; 
- création d’une plaquette d’information sur la sortie. 

 
L’information et la formation : 30 actions 

• Information des professionnels sur : 
- les prescriptions et les ordonnances de sortie pour répondre aux critères 3 et 5 ; 
- l’éducation des patients pour répondre au critère 2. 

 
5.2 Commentaires sur les actions d’amélioration 

La lecture des rapports met en évidence certains facteurs facilitant l’implémentation des actions : 

• Une forte mobilisation des différents acteurs : médecins, paramédicaux, assistants sociaux, 
responsable qualité 

• Un travail d’équipe(s) pluridisciplinaire(s) et transversal 
« la sortie des patients nécessite un travail pluridisciplinaire » 
« Ces audits sur la sortie nécessitent un travail important à effectuer en interdisciplinarité avec 
les équipes médicales, rééducateurs et assistants sociaux » 

- L’organisation de temps particuliers de coordination (ex. : organisation d’un staff 
hebdomadaire) et des outils de coordination des acteurs. 

- L’enregistrement des décisions sur des supports permettant de partager l’information. 
L’information et la formation des professionnels étant le vecteur indispensable pour sensibiliser et 
implémenter toutes ces actions. 
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6. Conclusion 
 
6.1 Évolution de l’outil 
 
L’expérimentation de ces audits a mis en évidence le besoin de préciser, d’adapter ou de reformuler 
des critères. Les commentaires et les remarques des professionnels de terrain ont été recueillis par 
les référents méthode régionaux qui ont accompagné les établissements au cours de cette 
expérimentation et les ont transmis aux référents thème. Des échanges directs ont également eu lieu 
lors de la journée de restitution nationale du 23 juin. 
Cette coordination et les échanges avec les professionnels ont été pris en compte et nous permettent 
de proposer des grilles et des référentiels modifiés prenant en compte les remarques formulées. 

C’est donc un outil affiné au contact des professionnels de terrain qui est mis à disposition des 

professionnels des établissements de santé : Bon de commande_CDRACC.doc. 

 
 
� Audit clinique ciblé sur l’organisation : PSPproj 
 
Afin de clarifier le positionnement de cet audit dans le panel des outils d’évaluation proposés, l’intitulé 
a été changé en PSPproj (Projet de sortie). Il s’agit d’un audit de pratiques qui s’intéresse à 
l’organisation de la sortie de chaque patient. 
 
Grille : 
L’intitulé du critère 2  a été modifié pour que la notion d’échanges entre tous les partenaires de santé 
et l’entourage du patient apparaisse clairement et que la compréhension soit facilitée. 
Au niveau du critère 3 , suite aux remarques de coordonnateurs en établissement de santé, 
l’identification d’un corps professionnel spécifique pour les démarches sociales a été supprimée, au 
profit de la notion de réalisation des démarches sociales. 
Le principe d’organisation des services à domicile et de l’aménagement du domicile a été supprimé au 
niveau des critères 4 et 5  car si les professionnels peuvent proposer des services, ils ne peuvent se 
substituer à l’entourage du patient en ce qui concerne le choix et les modalités d’organisation 
choisies. 
Le critère 10  a été supprimé car il n’a pas été jugé comme significativement contributif de la qualité 
de la préparation de la sortie. 
 
Guide : les éléments explicatifs de ces différents critères ont été repris. 
 
 
� Audit clinique ciblé sur l’information et la commun ication : PSPinf 
 
Grille : 
Les différents items du critère 1  ont été supprimés afin de le simplifier. 
Suite aux échanges avec les coordonnateurs des établissements de santé, il a semblé plus pertinent 
de reformuler le critère 4  vers l’évaluation de la compréhension des informations par le patient. 
 
Guide : les éléments explicatifs de ces différents critères ont été repris. 
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� Audit clinique ciblé sur la continuité de la prise en charge : PSPcnt 
 
Grille : 
Le critère 3  a été simplifié afin de supprimer les « et » qui cumulaient plusieurs exigences, et les 
détails des types d’ordonnances ont été indiqués au niveau du guide. 
Le critère 5  a été réorienté vers la notion d’un document de synthèse pluridisciplinaire paramédical. 
 
Guide : les éléments explicatifs de ces différents critères ont été repris. 
Le critère 2  précise que c’est le niveau attendu d’éducation du patient qu’il convient de mesurer 
(acquis, partiellement acquis, non acquis). 
Au niveau du critère 5 , les spécificités des patients psychiatriques ont été prises en compte. 
 
 
6.2 Validation de la méthode pour le thème de la PS P 
 
62 % des ES qui se sont engagés sur le programme d’ACC ont mené à bien l’expérimentation dans 
les temps impartis ; ce qui nous a convaincus de la faisabilité et acceptabilité de la méthode (analyse 
de la fiche de satisfaction du programme). 
 
Le temps réduit entre les deux évaluations n’a pas été un obstacle majeur à la mise en place d’actions 
d’amélioration relativement simples, cependant la nature de certaines actions notamment celles qui 
sont par nature transversale ou qui intéressent une approche « culturelle » nécessitaient plus de 
temps pour qu’elles soient appropriées et mises en œuvre au quotidien par les professionnels. 
Les actions immédiates mises en œuvre au sein des services par les professionnels ont permis 
d’améliorer rapidement le niveau de qualité de la préparation de la sortie. 
Nous avons constaté également que des actions à plus long terme étaient nécessaires. Pour qu’elles 
puissent être engagées, elles demandent à être intégrées dans l’organisation générale des 
hospitalisations afin que la démarche soit institutionnalisée. 
 
L’expérimentation a permis d’apprécier la faisabilité et l’acceptabilité de la méthode en général (voir 
Annexe : la fiche méthode Audit clinique ciblé) et son applicabilité sur le thème de la PSP. 
 

� Satisfaction des professionnels 

 
45 questionnaires de satisfaction ont été analysés. 33 équipes n’avaient pas d’expérience antérieure 
de réalisation d’audit clinique. 
Globalement les professionnels se sont déclarés satisfaits (16 : très satisfait, 25 : satisfait) de s’être 
engagés dans ces démarches d’évaluation des pratiques professionnelles. La sélection des critères 
leur paraît majoritairement pertinente (17 : accord total, 22 accord partiel) et reflète la qualité de la 
pratique évaluée (21 : accord total, 21 accord partiel). 35 équipes étaient en accord total sur le fait que 
l’ACC réduit le temps de préparation de la démarche. Enfin les coordonnateurs encourageraient 
d’autres équipes à s’engager dans ces démarches d’évaluation des pratiques « avec enthousiasme » 
pour 42,2 % d’entre eux et 53,3 % « oui raisonnablement ». 
 
Ils l’ont dit : 
 
« L’ACC est, au-delà de son aspect pédagogique, un élément fédérateur pour les professionnels de 
santé, créant une dynamique de l’amélioration de la qualité, une méthode qui prend en compte les 
contraintes de temps et permet la remise en cause des pratiques ». 
 
L’enthousiasme des équipes qui ont participé à l’expérimentation nous a incités à diffuser cette 
méthode à l’ensemble des professionnels de santé Audit clinique ciblé (synthèse). 
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Annexes 

Annexe 1 - Fiche Méthode 
 

AUDIT CLINIQUE CIBLÉ (ACC) 

1re intention approche par comparaison 
 
Définition 
Méthode d’évaluation qui permet à l’aide d’un nombre limité de critères déterminés de comparer les 
pratiques de soins à des références admises en vue de mesurer la qualité de ces pratiques et des 
résultats de soins avec l’objectif de les améliorer. 
L’audit clinique ciblé est un audit clinique au cycle complet permettant un traitement plus rapide des 
données et des résultats. 
 

Champ application 
Les pratiques professionnelles, pour lesquelles il existe un référentiel ou au minimum un accord 
professionnel permettant de le construire, et un fort potentiel d’amélioration des pratiques cliniques, 
organisationnelles ou des soins. 
 
Objectifs 

� Mesurer l’écart entre la pratique et la référence grâce à un nombre limité de critères, 
sélectionnés en fonction des besoins de l’établissement et/ou des services qui le mettent en 
œuvre. 

� Réduire le temps de réalisation de l’audit clinique pour améliorer la réactivité des équipes (6 
mois environ). 

� Définir et mettre en œuvre rapidement des mesures correctives ou des actions d’amélioration, 
accessibles et en nombre limité. 

� S’assurer de l’efficacité des actions d’amélioration. 
Synonymes, variantes et produits dérivés 
Quick audit, rapid audit, mini audit, méthode d’évaluation par critères explicites. 
 

Origine 
Méthode dérivée de l’audit clinique. 
L’Anaes a développé une expérience importante de l’audit clinique en accompagnant plus de 300 
établissements. Au décours de ces travaux il est apparu nécessaire de construire une méthode 
d’évaluation des pratiques professionnelles permettant une réactivité plus importante des équipes et 
des ACC plus rapprochés. 
Le programme expérimental ACC mené en 2005 a montré que l’ACC était une méthode 
d’amélioration de la qualité acceptable, faisable, efficace et valide, dans les 8 thèmes, et les 27 ACC 
proposés (cf. rapports par thème à paraître sur le site de la HAS). 
 

Ressources nécessaires 
Soutien d’un ou plusieurs professionnels formés à la méthode de l’ACC ou de l’audit clinique. 
Le cédérom ACC 2005 mis à disposition des professionnels sur le site de la HAS. 
 

Conditions de réussite 
� Sélectionner un segment du processus de prise en charge des patients ciblé sur un métier, un 

acte de soin, un aspect organisationnel ou transversal, une étape de la prise en charge 
médicale (diagnostique, thérapeutique, information, surveillance…). 

� Sélectionner un nombre limité, mais suffisant, de critères (entre 4 et 12), choisis en fonction 
du ou des objectifs choisis (conformité à la réglementation, à des recommandations de 
pratique clinique avec un haut niveau de preuve, potentiel d’amélioration, problématique de 
santé publique, sécurité du patient…). 

� Définir un objectif ciblé sur l’amélioration de la pratique et non sur l’évaluation des personnes, 
ni sur un problème complexe d’organisation. 

� Choisir un responsable de projet ayant une légitimité professionnelle. 
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Description 
La méthode comporte 6 étapes, et pourrait idéalement se poursuivre par une septième : un suivi 
d’indicateurs ou un (des) tour(s) d’ACC supplémentaire(s). 
 
• Étape 1  PLAN : planifier, organiser  
 
 Choix du thème 
- choix du thème à partir de référentiels validés, en fonction de la fréquence de la pratique, du 

risque encouru par le patient et du potentiel d’amélioration ; 
- champ de l’étude : nombre d’unités de soins impliquées ; 
- constitution du groupe de travail et nomination du chef de projet ; 
- réalisation d’une information sur le projet auprès des professionnels. 
 
 Choix des critères 
- choix d’un ou plusieurs référentiel(s) d’ACC existants sur le thème choisi ; 
- s’il n’existe pas de référentiel d’ACC, la sélection des critères dans le référentiel existant se fait 

selon les objectifs de l’établissement ou du service et des répercussions sur la qualité et la 
sécurité du service rendu au patient ; 

- construction des grilles  de recueil de données et du guide  qui les accompagne. 
 
 Élaboration du  protocole  d’étude soit la détermination : 
 des critères d’inclusion et d’exclusion ; 
- du type d’étude (rétrospective ou prospective) ; 
- du mode de recueil des données et des sources d’information ; 
- de la taille de l’échantillon ; 
- et de la période d’évaluation. 
 Test de la feuille de recueil de données et réajustement le cas échéant. 
 Planification de la démarche (diagramme de type Gantt). 
 Organisation  d’une réunion d’information  pour toutes les unités concernées par l’ACC. 
 
• Étape 2  DO : Recueil des données (premier tour d’audit T1) 
- Remplissage d’une grille de recueil des données pour chaque pratique évaluée. 
- Suivi de l’évolution du recueil des données. 
 
• Étape 3  CHECK : Analyse des résultats du premier tour d’ACC  
- Traitement des données recueillies : calcul de l’écart entre les pratiques (valeurs observées des 

critères) et le référentiel (valeur attendue des critères ou standard). 
- Analyse des résultats. 
- Recherche des causes des écarts. 
- Définition des axes d’amélioration. 
- Rédaction du rapport du premier tour d’audit. 
 
• Étape 4  ACT : Plan d’actions d’améliorations  
- Nomination d’un responsable par action et réalisation d’une fiche action. 
- Élaboration d’un calendrier de réalisation des actions. 
- Planification de la période de réévaluation. 
 
• Étape 5  Nouveau recueil de données (second tour d’audit T2) 
 
• Étape 6  Analyse des résultats du second tour d’ACC 
- Analyse des résultats. 
- Comparaison avec les résultats du premier tour. 
- Recherche des causes des écarts résiduels. 
 

• Étape 7  idéalement : mesure de l’impact  des actions correctives, sur la base des résultats 
de la réévaluation. 

- Mise en place de nouvelles actions d’améliorations, si des écarts persistent. 
- Mise en place d’indicateurs pour suivre l’amélioration induite. 
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Annexe 2 – Documents (Source cédérom 2005) 
 

PROTOCOLE DE L’AUDIT CLINIQUE CIBLÉ 
Audit de pratiques : organisation de la sortie n° 1  (PSPproj) 

 

Préambule 
Le présent protocole est issu de celui de l’ensemble des audits cliniques menés dans les 
établissements de santé, à l’échelon national, depuis 1997. Il propose d’explorer trois aspects 
nécessaires à la préparation de la sortie du patient ayant pour objectifs spécifiques : 

• assurer une organisation adaptée pour accueillir le patient après sa sortie : (PSPproj) ; 
• assurer la transmission des informations nécessaires à la sortie du patient (PSPinf) ; 
• assurer la continuité de la prise en charge après la sortie du patient (PSPcnt). 

 
Il peut concerner le processus, soit en partie soit dans sa totalité, en fonction de l’objectif recherché. 

 

Le champ d’application 
L’évaluation concerne les services de médecine, chirurgie, périnatalité, psychiatrie, soins de suite et 
de réadaptation accueillant des patients en hospitalisation programmée ou non programmée et dont la 
sortie nécessite un relais avec d’autres structures ou d’autres intervenants médicaux et/ou sociaux 
après l’hospitalisation. 
 

Les critères d’inclusion 
Tous les patients sortis d’un service d’hospitalisation complète, quel que soit leur âge. 
 

Les critères d’exclusion 
Tous les patients sortis par décès, transfert vers un secteur de soins critiques, transfert vers un autre 
secteur de soins de courte durée (MCO). 
 

Le type d’étude 
Il s’agit d’une évaluation rétrospective (sur dossier, après sortie du patient). 

Les sources et les modes de recueil des données  
La source d’information est le dossier du patient (dossier papier et dossier du système d’information). 
Le recueil des données est réalisé par les professionnels concernés et placé sous la responsabilité du 
coordonnateur de l’audit clinique de chaque établissement qui en assure la conservation et la 
confidentialité. 
Le coordonnateur de l’audit est chargé de vérifier la qualité des données : exhaustivité, exactitude, 
précision et cohérence. 
 
La taille de l’échantillon 
Pour être représentatif, l’échantillon doit être de 30 sorties consécutives. 
 
La période d’évaluation 
Si le nombre de dossiers est inférieur à 30, la durée de l’observation ne doit pas excéder 6 semaines. 
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GRILLE DE RECUEIL DES DONNÉES 
Audit de pratiques : organisation de la sortie n° 1  (PSPproj) 

 

Date : … Établissement/service : … 

N° de la grille : …  

Nom de l’évaluateur : 

Identification du patient :  les 3 premières lettres ���  

 ou étiquette 

 

 

OBJECTIF : assurer une organisation adaptée pour ac cueillir le patient après sa sortie 

N° CRITERES OUI NON NA COMMENTAIRES 

1 
La sortie a fait l’objet d’un projet actualisé tout 
au long du séjour en lien avec l’entourage du 
patient.  

    

2 
Les échanges autour du projet de sortie du 
patient ont associé le patient et/ou son 
entourage. 

    

3 Les démarches sociales liées au projet de 
sortie sont notées. 

    

4 Les différents services à domicile ont été 
proposés.      

5 L’aménagement du domicile du patient a été 
proposé.      

6 
Le matériel spécialisé a été prescrit et 
commandé à l’avance afin d’être disponible au 
domicile le jour de la sortie. 

    

7 
L’autorisation écrite des parents (ou du tuteur) 
figure dans le dossier si une tierce personne 
vient chercher le mineur à sa sortie.  

    

8 

Les date et heure de sortie choisies sont 
compatibles avec l’accueil du patient à son 
domicile ou en établissement de suite et 
tiennent compte des modalités de transport.  

    

9 
Les coordonnées téléphoniques du service sont 
remises au patient et une date de consultation 
est indiquée si besoin.  
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GUIDE D’UTILISATION DE LA GRILLE 
Audit de pratiques : organisation de la sortie n° 1  (PSPproj) 

 
Principe  : en cas de réponse (NA) Non applicable  ou NON, l’explication ou la justification doit 
apparaître dans les commentaires 
 
Critère 1 La sortie a fait l’objet d’un projet actualisé tout au long du séjour en lien avec 
l’entourage du patient. 
La sortie du patient a été planifiée dès que possible, voire même avant le séjour lorsque celui-ci est 
programmé (cancérologie par exemple). On trouve une date prévisionnelle de sortie  le premier jour 
dans le cadre d’une hospitalisation programmée, dans les premiers jours (dès stabilisation de l’état 
clinique du patient) lors d’une hospitalisation non programmée. 
Les éléments d’évaluation sur le plan somatique, psychique et thymique, cognitif, social, des 
handicaps et de la dépendance notés dans le dossier du patient sont pris en compte pour le projet de 
sortie. 
En psychiatrie, l’entourage du patient est celui qui l’autorise. 
En soins de suite et de réadaptation, compte tenu de la durée des séjours, la notification dans le 
dossier d’une date prévisionnelle peut être beaucoup plus tardive. 
Répondre NON si aucune date prévisionnelle de sortie n’est indiquée dans le dossier du patient. 
NA impossible 
 
Critère 2 Les échanges autour du projet de sortie ont associé le patient et/ou son 
entourage. 
Le projet de sortie du patient a fait l’objet d’une discussion au sein de l’équipe (médecin, infirmière, 
assistante sociale). La famille et/ou l’entourage du patient ont été associés. La trace de cette décision 
consensuelle est retrouvée dans le dossier du patient. 
Répondre NON si le dossier du patient ne fait pas mention de cette discussion. 
Répondre NA si patient isolé 
 
Critère 3 Les démarches sociales liées au projet de sortie s ont notées. 
Le plus souvent il s’agit d’un contact entre le cadre de santé et l’assistante sociale, l’organisation de 
certains établissements peut conduite d’autres professionnels à assurer ce lien ou ces démarches. Le 
résultat de ces démarches est noté dans le dossier du patient (dossier du patient, dossier social). 
Répondre NON si le dossier du patient ne fait pas mention de cette discussion. 
Répondre NA si patient autonome 
 
Critère 4 Les différents services à domicile ont été proposé s. 
Les différents services sont toutes les structures ou modalités de prise en charge qui permettent un 
retour au domicile pour des patients nécessitant un accompagnement. Leur sollicitation est à 
considérer en fonction des besoins du patient et de son état de dépendance temporaire ou 
permanent : 
- HAD ; 
- infirmière à domicile ; 
- aide ménagère ; 
- kinésithérapeute ; 
- aide-soignante ; 
- livraison des repas ; 
- système de téléalarme ; 
- visites des bénévoles. 
Répondre NA si aucune de ces structures ou de ces services n’est nécessaire pour un retour au 
domicile, ou si le patient est transféré sur une autre structure. 
 
Critère 5 L’aménagement du domicile du patient a été proposé . 
Pour les patients en état de dépendance temporaire ou permanente, ou pouvant nécessiter une prise 
en charge alternative à l’hospitalisation celle-ci est proposée par l’équipe au patient et/ou à son 
entourage. 
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L’aménagement du domicile du patient est à considérer en fonction de ses besoins et de son niveau 
de dépendance : 

- installation de barres d’appui ; 
- aménagement des toilettes ; 
- installation d’une douche à la place d’une baignoire ; 
- élimination des tapis ; 
- élargissement des portes… 

Des éléments d’information relatifs à ces propositions d’aménagement sont retrouvés dans le dossier 
du patient. 
Répondre NA si aucun de ces aménagements n’est nécessaire pour un retour au domicile ou si le 
patient est transféré sur une autre structure. 
 
Critère 6 Le matériel spécialisé a été prescrit et com mandé à l’avance afin d’être 
disponible au domicile le jour de la sortie 
La prescription de matériel spécialisé est à considérer en fonction des besoins du patient et de son 
niveau d’autonomie : 

- cannes ; 
- déambulateur ; 
- fauteuil roulant ; 
- chaise-pot ; 
- lit médicalisé… 

Des éléments d’information relatifs à ces équipements sont retrouvés dans le dossier du patient. 
Répondre NA si aucun de ces matériels n’est nécessaire pour un retour au domicile ou si le patient 
est transféré sur une autre structure. 
 
Critère 7 L’autorisation écrite des parents (ou du tuteur) f igure dans le dossier si une 
tierce personne vient chercher le mineur à sa sortie.  
L’autorisation de sortie comprenant les coordonnées complètes de la tierce personne est présente 
dans le dossier du patient. 
Répondre NON lorsqu’un tiers vient chercher le mineur sans autorisation écrite dans le dossier. 
Répondre NA lorsque le patient ne relève pas de ces modalités ou lorsque ce sont les parents ou le 
tuteur qui viennent chercher le mineur ou la personne sous tutelle. 
 
Critère 8 Les date et heure de sortie choisies sont compatibles  avec l’accueil du patient à 
son domicile ou en établissement de suite, et tiennent compte des  modalités de transport. 
Les dates et heures de sortie sont choisies en accord avec le patient et/ou l’entourage du patient en 
fonction de leur disponibilité. Dans le cadre d’un transfert vers un autre établissement de santé, 
l’horaire est négocié avec le responsable de l’établissement ou du service. Cet horaire de sortie 
négocié est précisé dans le dossier du patient à côté de la date. Le mode de transport est pris en 
compte notamment s’il est fait appel à un prestataire. 
NA impossible 
 
Critère 9 Les coordonnées téléphoniques du service sont remises  au patient et une date 
de consultation est indiquée si besoin . 
Les coordonnées téléphoniques du service sont systématiquement remises au patient. Lorsqu’une 
consultation posthospitalisation est nécessaire, un rendez-vous est donné au patient et/ou à son 
entourage. Une trace que ces informations ont été données doit être retrouvée dans le dossier. 
Répondre NON si l’une de ces 2 informations n’est pas dans le dossier 
NA impossible 
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PROTOCOLE DE L’AUDIT CLINIQUE CIBLÉ 
Audit de pratiques : Information – communication de la sortie n° 2 

(PSPinf) 
 
Préambule 
 
Le présent protocole est issu de celui de l’ensemble des audits cliniques menés dans les 
établissements de santé, à l’échelon national, depuis 1997. Il propose d’explorer trois aspects 
nécessaires à la préparation de la sortie du patient ayant pour objectifs spécifiques : 
- assurer une organisation adaptée pour accueillir le patient après sa sortie (PSPproj) ; 
- assurer la transmission des informations nécessaires à la sortie du patient (PSPinf) ; 
- assurer la continuité de la prise en charge après la sortie du patient (PSPcnt). 
 
Il peut concerner le processus, soit en partie soit dans sa totalité, en fonction de l’objectif recherché. 
 
Le champ d’application 
L’évaluation concerne les services de médecine, chirurgie, périnatalité, psychiatrie, soins de suite et 
de réadaptation accueillant des patients en hospitalisation programmée ou non programmée et dont la 
sortie nécessite un relais avec d’autres structures ou d’autres intervenants médicaux et/ou sociaux 
après l’hospitalisation. 
 
Les critères d’inclusion 
Tous les patients sortis d’un service d’hospitalisation complète, quel que soit leur âge. 
 
Les critères d’exclusion 
Tous les patients sortis par décès, transfert vers un secteur de soins critiques, transfert vers un autre 
secteur de soins de courte durée (MCO). 
 
Le type d’étude 
Il s’agit d’une évaluation rétrospective (sur dossier, après sortie du patient). 
 
Les sources et les modes de recueil des données 
La source d’information est le dossier du patient (dossier papier et dossier du système d’information). 
Le recueil des données est réalisé par les professionnels concernés et placé sous la responsabilité du 
coordonnateur de l’audit clinique de chaque établissement qui en assure la conservation et la 
confidentialité. 
Le coordonnateur de l’audit est chargé de vérifier la qualité des données : exhaustivité, exactitude, 
précision et cohérence. 
 
La taille de l’échantillon 
Pour être représentatif, l’échantillon doit être de 30 sorties consécutives. 
 
La période d’évaluation 
Si le nombre de dossiers est inférieur à 30, la durée de l’observation ne doit pas excéder 6 semaines. 
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GRILLE DE RECUEIL DES DONNÉES 
Audit de pratiques : information – communication n° 2 (PSPinf) 

 
Date : … Établissement/service : … 

N° de la grille : …  

Nom de l’évaluateur : 

Identification du patient :  les 3 premières lettres ���  

 ou étiquette 

 

OBJECTIF : assurer la transmission des informations  nécessaires 

à la sortie du patient 

N° CRITERES OUI NON NA COMMENTAIRES 

1 
Une concertation entre les intervenants 

extérieurs et les soignants hospitaliers a permis 

de préciser les objectifs de l’hospitalisation. 

    

2 
Les coordonnées complètes du praticien 

désigné par le malade figurent dans le dossier.  
    

3 
Les intervenants extérieurs habituels ou la 

structure d’accueil ont été prévenus du jour de 

la sortie. 

    

4 
La compréhension des informations délivrées 

au patient sur les modalités de suivi et de 

surveillance ultérieurs est vérifiée.  
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Audit de pratiques : Information – communication de la sortie 
n° 2 (PSPinf) 

 
Principe  : en cas de réponse (NA) Non applicable  ou NON, l’explication ou la justification doit 
apparaître dans les commentaires 
 
Critère 1 Une concertation entre les intervenants extérieurs  et les soignants hospitaliers 
a permis de préciser les objectifs de l’hospitalisation. 
Un contact (échanges téléphoniques, courrier) avec le médecin désigné par le patient et/ou la 
structure (maison de retraite, par exemple) doit avoir lieu si possible avant l’hospitalisation dans le 
cadre d’une hospitalisation programmée et au moment de l’hospitalisation ou au plus près en cas 
d’hospitalisation non programmée. 
Répondre NON si aucune trace (courrier, note dans le dossier) n’est retrouvée. 
Répondre NA si patient isolé et/ou ayant des troubles de la communication verbale. 
 
Critère 2 Les coordonnées complètes du praticien désigné par le pati ent figurent dans le 
dossier. 
Les coordonnées complètes du médecin (nom, adresse, téléphone) sont notées dans le dossier du 
patient. 
NA impossible. 
 
Critère 3 Les intervenants extérieurs habituels ou la str ucture d’accueil sont prévenus du 
jour de la sortie. 
 
Selon les besoins du patient : 
- médecin ; 
- HAD ; 
- infirmière à domicile ; 
- aide ménagère ; 
- kinésithérapeute ; 
- les voisins (éventuellement) ; 
- établissement de soins de suite et de réadaptation ; 
- maison de retraite ; 
sont informés du jour de la sortie du patient. Les contacts établis sont notés dans le dossier du 
patient. 
Répondre NON si aucune trace de contact avec l’un ou plusieurs des intervenants n’est notée. 
Répondre NA si aucune de ces structures ou de ces services n’est nécessaire pour un retour au 
domicile. 
 
Critère 4 La compréhension des informations liées au patient su r les modalités de suivi 
et de surveillance ultérieurs est vérifiée. 
 
Dans le cadre d’une sortie de la maternité, les informations données à la mère concernent les soins 
nécessaires à la surveillance de l’état de santé de son nouveau-né, son mode d’alimentation et ses 
propres soins (périnée, seins). On s’assure que la mère a intégré les informations qui ont été 
données. 
On s’assure que le patient et/ou l’entourage a (ont) intégré les informations qui ont été données 
(modalités de prise des médicaments, signes et symptômes qui doivent alerter, précautions à prendre 
pour la reprise des activités physiques, conseils diététiques et hygiène de vie, précautions pour la 
prévention d’un risque infectieux, information sur le suivi transfusionnel ou sur le dispositif médical 
implanté…). 
Le patient et/ou son entourage disposent de documents écrits leur indiquant les consignes de 
surveillance et/ou de prévention des rechutes ou risques. 
On trouve une trace écrite de l’évaluation du niveau de compréhension de l’information donnée au 
patient et/ou à son entourage dans le dossier. 
Répondre NA si patient isolé et/ou ayant des troubles de la communication verbale. 
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PROTOCOLE DE L’AUDIT CLINIQUE 
Audit de pratiques : la continuité des soins n° 3 ( PSPcnt) 

 
Préambule 
Le présent protocole est issu de celui de l’ensemble des audits cliniques menés dans les 
établissements de santé, à l’échelon national, depuis 1997. Il propose d’explorer trois aspects 
nécessaires à la préparation de la sortie du patient ayant pour objectifs spécifiques : 
- assurer une organisation adaptée pour accueillir le patient après sa sortie : (PSPproj) ; 
- assurer la transmission des informations nécessaires à la sortie du patient (PSPinf) ; 
- assurer la continuité de la prise en charge après la sortie du patient (PSPcnt). 
 
Il peut concerner le processus, soit en partie soit dans sa totalité, en fonction de l’objectif recherché. 
 
Le champ d’application 
L’évaluation concerne les services de médecine, chirurgie, périnatalité, psychiatrie, soins de suite et 
de réadaptation accueillant des patients en hospitalisation programmée ou non programmée et dont la 
sortie nécessite un relais avec d’autres structures ou d’autres intervenants médicaux et/ou sociaux 
après l’hospitalisation. 
 
Les critères d’inclusion 
Tous les patients sortis d’un service d’hospitalisation complète, quel que soit leur âge. 
 
Les critères d’exclusion 
Tous les patients sortis par décès, transfert vers un secteur de soins critiques, transfert vers un autre 
secteur de soins de courte durée (MCO). 
 
Le type d’étude 
Il s’agit d’une évaluation rétrospective (sur dossier, après sortie du patient). 
 
Les sources et les modes de recueil des données  
La source d’information est le dossier du patient (dossier papier et dossier du système d’information). 
Le recueil des données est réalisé par les professionnels concernés et placé sous la responsabilité du 
coordonnateur de l’audit clinique de chaque établissement qui en assure la conservation et la 
confidentialité. 
Le coordonnateur de l’audit est chargé de vérifier la qualité des données : exhaustivité, exactitude, 
précision et cohérence. 
 
La taille de l’échantillon 
Pour être représentatif, l’échantillon doit être de 30 sorties consécutives. 
 
La période d’évaluation  
Si le nombre de dossiers est inférieur à 30, la durée de l’observation ne doit pas excéder 6 semaines. 
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GRILLE DE RECUEIL DES DONNÉES 
Audit de pratiques : la continuité des soins n° 3 ( PSPcnt) 

  

 

Date : … Établissement/service : … 

N° de la grille : …  

Nom de l’évaluateur : 

Identification du patient :  les 3 premières lettres ���  

 ou étiquette 

 

 

 

Cette grille doit être remplie après la sortie du patient, en auto-évaluation, par l’infirmière ou 

le cadre de santé et le médecin ayant organisé la sortie. 

 

OBJECTIF : assurer la continuité de la prise en cha rge après la sortie du patient 

N° CRITERES OUI NON NA Commentaires 

1 

Le praticien, les intervenants extérieurs et/ou 

l’établissement d’accueil sont prévenus du 

retour à domicile ou du transfert dans un délai 

permettant la continuité des soins. 

    

2 

L’éducation dispensée au patient au cours de 

son séjour lui permet d’assurer les soins et la 

surveillance qu’il doit réaliser lui-même. 

    

3 
Les ordonnances sont remises au patient et/ou 

à son entourage lors de sa sortie. 
    

4 

La lettre de sortie comportant les conclusions 

diagnostiques et le traitement de sortie est 

remise au patient ou adressée à sa demande 

au médecin qu’il désigne.  

    

5 

Un document de synthèse paramédical est 

confié au patient ou joint à son dossier en cas 

de transfert.  
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GUIDE D’UTILISATION DE LA GRILLE DE RECUEIL 
Audit de pratiques : la continuité des soins n° 3 ( PSPcnt) 

Principe  : en cas de réponse NA (Non applicable)  ou NON, l’explication ou la justification doit 
apparaître dans les commentaires 
 
Critère 1 Le praticien, les intervenants extérieurs et/ou l’établissement d’accueil sont 
prévenus du retour à domicile ou du transfert dans un délai permettant  la continuité des soins. 
Les éléments d’information (courrier de sortie, compte rendu d’hospitalisation, et double de 
l’ordonnance) relatifs aux prescriptions médicales et/ou à l’état de dépendance du patient sont 
communiqués aux professionnels (médecin traitant, professionnels de santé) qui doivent assurer la 
continuité des soins. On s’assure que les prescriptions médicales pourront être mises en œuvre dès 
sa sortie ou son transfert. 
La trace de la transmission de ces informations est retrouvée dans le dossier du patient. 
Répondre NA si le patient est autonome et sort sans prescriptions médicales. 
 
Critère 2 L’éducation dispensée au patient au cours de son séjour lui  permet d’assurer 
les soins et la surveillance qu’il doit réaliser lui-même. 
Dans le cadre d’une sortie de la maternité, l’éducation dispensée à la mère a concerné les soins 
nécessaires à la surveillance de l’état de santé de son nouveau-né, son mode d’alimentation et ses 
propres soins (périnée, seins). Le suivi téléphonique des sorties précoces est organisé. Les 
coordonnées d’un professionnel référent sont remises à la mère. 
Le patient reçoit au cours de son hospitalisation une éducation à la santé concernant les modalités de 
prise des médicaments, les signes et symptômes qui doivent l’alerter, les précautions à prendre pour 
la reprise des activités physiques, les conseils diététiques et d’hygiène de vie, les précautions pour la 
prévention d’un risque infectieux, des informations sur le dispositif médical implanté et sur les 
conditions d’un suivi transfusionnel s’il a bénéficié de ce type de thérapeutique. 
On s’assure que le patient et/ou l’entourage a intégré les informations qui ont été données. 
Le niveau d’éducation atteint par le patient, est tracé dans son dossier. 
Répondre NA si le patient est isolé et/ou présente des troubles de la communication verbale. 
 
Critère 3 Les ordonnances sont remises au patient et/ou à son entourage lors de sa 
sortie : 
Les ordonnances remises au patient concernent les prescriptions médicamenteuses, les soins par les 
différents professionnels de santé (IDE, kinésithérapeutes…) et les examens complémentaires. Sur 
ces ordonnances figurent les coordonnées du médecin référent du patient au cours de 
l’hospitalisation. 
Répondre NON si un seul élément n’est pas satisfait. 
Répondre NA si patient autonome et sort sans prescription médicale. 
 
Critère 4 La lettre de sortie comportant les conclusions dia gnostiques et le traitement de 
sortie est remise au patient ou adressée à sa demande au médeci n qu’il désigne. 
La lettre de sortie est remise au patient en même temps que les autres documents : ordonnances 
médicaments, prescriptions diverses, radiographies… 
Un double de ce courrier doit être retrouvé dans le dossier du patient. 
En psychiatrie, la lettre de sortie est adressée directement au praticien. 
NA impossible. 
 
Critère 5 Un document de synthèse paramédical est confié au patient ou joint à son 
dossier en cas de transfert. 
Le document de synthèse peut être un résumé des soins infirmiers, une fiche de liaison infirmière une 
fiche de liaison des paramédicaux (IDE, kinésithérapeutes, orthophonistes…). Il est remis au patient 
ou adressé à l’établissement d’accueil avec les autres éléments du dossier. Un double de ce 
document doit être retrouvé dans le dossier du patient. 

Répondre NA si retour à domicile simple sans intervenants extérieurs. 
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